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Pourvoi n° 20-14178

Motifs :

"Vu les articles 8 et 9, § 1 et § 2, du règlement (CE) n° 593/2008, du Parlement européen et
du Conseil, du 17 juin 2008, sur la loi applicable aux obligations contractuelles (Rome I) :

(…)

9. Selon l'article 3, § 1, de la directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16
décembre 1996, concernant le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d'une
prestation de services, les États membres veillent à ce que, quelle que soit la loi applicable à
la relation de travail, les entreprises établies dans un État membre qui, dans le cadre d'une
prestation de services transnationale, détachent des travailleurs, conformément à l'article 1er,
§ 3, de cette directive, sur le territoire d'un État membre garantissent aux travailleurs détachés
sur leur territoire les conditions de travail et d'emploi concernant les périodes maximales de
travail et les périodes minimales de repos, la durée minimale des congés annuels payés, ainsi
que les taux de salaire minimal, y compris ceux majorés pour les heures supplémentaires qui,
dans l'État membre sur le territoire duquel le travail est exécuté, sont fixées par des
dispositions législatives, réglementaires ou administratives et/ou par des conventions
collectives.

10. Conformément au considérant 34 du règlement n° 593/2008, la règle relative au contrat
individuel de travail que ce dernier prévoit ne devrait pas porter atteinte à l'application des lois
de police du pays de détachement, prévue par la directive 96/71.

11. Pour condamner la société à payer au salarié [affecté au Qatar] certaines sommes à titre
de dommages-intérêts en réparation de l'atteinte au repos, d'indemnité pour travail dissimulé,
d'indemnité pour contrepartie obligatoire en repos, de rappel d'heures supplémentaires et de
droits à congés payés afférents, l'arrêt retient que la législation sur la durée du travail est
constitutive en France d'une loi de police.

12. En statuant ainsi, alors que, en dehors des situations de détachement de travailleurs sur le
territoire français, relevant de la directive 96/71, la législation française sur la durée du travail
ne constitue pas une loi de police mais relève des dispositions auxquelles il ne peut être
dérogé par accord au sens de l'article 8, § 1, du règlement n° 593/2008, la cour d'appel a violé
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les textes susvisés."
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